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Faut-il légaliser les mères porteuses, lever l'anonymat des donneurs de

spermatozoïdes et d'ovocytes, autoriser la recherche sur les cellules souches

embryonnaires? Autant de sujets à débattre avant la révision de la loi. Et de

polémiques en vue.

Qui va piloter la discussion?

L'organisation des  états

généraux de la bioéthique a

été confiée, à la fin de

novembre, à un comité de

pilotage placé sous  l'autorité

de la minis tre de la Santé,

Roselyne Bachelot. I l compte

s ix membres: Jean Leonetti,

député (UMP ) et prés ident de

cette ins tance, Sadek

Belouc if, médec in hospitalier,

A lain C laeys , député (PS),

Marie-Thérèse Hermange,

sénatrice (UMP ),C laudine

Esper, professeur de droit de

la santé, et Suzanne Rameix,

spéc ialis te de l'éthique

médicale.

Doit-on permettre aux couples  homosexuels  de faire des  bébés-éprouvette? A utoriser des

femmes à prêter leur utérus  à d'autres? Révéler aux enfants  nés  des  gamètes  d'un inconnu le

nom du donneur? Rémunérer les  dons  d'ovocytes? C es  ques tions  et bien d'autres , toujours

complexes , parfois  douloureuses , seront au coeur de la révis ion de la loi de bioéthique,

adoptée en août 2004, dont le chantier s 'ouvre en ce début d'année 2009.

De quoi s 'agit-il?  La France s 'es t dotée de ses

premières  lois  de bioéthique en 1994. O bjec tif: donner

un encadrement légis latif aux innovations  médicales  qui

impliquent une manipulation du vivant, des

expérimentations  sur l'homme à la proc réation ass is tée,

avec  le souc i de trouver un "point d'équilibre entre la

protec tion des  droits  fondamentaux de la personne et la

non-entrave aux progrès  de la recherche". C ette

légis lation a posé une série de princ ipes , érigés  en alpha

et oméga de la bioéthique à la française: respec t de la

dignité de l'individu, indisponibilité du corps  humain - qui

interdit la location ou la vente de tout ou partie de

celui-c i -anonymat et gratuité du don.

C es  textes  ont été révisés  une décennie plus  tard. La loi

adoptée en 2004 a interdit le c lonage, reproduc tif ou

thérapeutique, ains i que la recherche sur les  cellules

souches  embryonnaires , à l'exception

d'expérimentations  "susceptibles  de permettre des

progrès  thérapeutiques". E lle a également ouvert le

cerc le des  personnes  pouvant effec tuer un don d'organe

à l'ensemble des  membres  de la famille et à celui ou

celle qui partage la vie du receveur depuis  plus  de deux

ans . C ette légis lation doit, à son tour, faire l'objet d'une révis ion pour tenir compte des

progrès  sc ientifiques  et médicaux et de l'évolution de la soc iété.

Q uels  sujets  seront abordés? "Je ne vois  pas  comment il sera poss ible de répondre à toutes

les  ques tions  qui se posent en l'espace d'un an, à moins  de se contenter de les  survoler",

s 'inquiète le P r C laude Sureau, anc ien prés ident de l'A cadémie de médec ine et membre du

C onseil consultatif national d'éthique (C C NE). A u fil des  avancées  sc ientifiques , les

interrogations  liées  à la bioéthique se multiplient. A ins i, le C C NE et l'O ffice parlementaire
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Un calendrier bien chargé

Premier semestre 2009

A uditions  communes  de la

miss ion parlementaire et du

comité de pilotage.

Février

O uverture du s ite Internet.

Printemps

Tenue de trois  forums

thématiques  et d'une

quinzaine de réunions

régionales .

Fin juin

Remise des  travaux du

comité de pilotage.

Second semestre

C onc lus ions  de la miss ion

d'information parlementaire

pour la révis ion des  lois  de

bioéthique.

Avant la f in de l'année

Dépôt d'un projet de loi

examiné par les

parlementaires  au premier

trimes tre de 2010.

des  choix sc ientifiques  et technologiques  (O PC ST) suggèrent d'aborder deux domaines

inédits : les  neurosc iences  et les  nanotechnologies .

A vant de se pencher sur ces  nouveaux thèmes , il faudra déc ider s i, oui ou non, la France doit

autoriser la recherche sur les  cellules  souches  embryonnaires , comme les  sc ientifiques  le

réc lament (à lire, notre doss ier "C orps  à vendre en pièces  détachées"). I l faudra auss i

redéfinir les  conditions  de recours  au diagnos tic  préimplantatoire des  embryons  et aux tes ts

génétiques . E largir ou non le champ des  donneurs  potentiels  d'organes . Revoir l'accès  à la

proc réation médicalement ass is tée: de quelle durée de vie commune le couple doit-il

jus tifier? Doit-on permettre aux femmes célibataires  et aux homosexuels  d'y accéder?

P eut-on implanter des  embryons  après  le décès  du père?

I l faudra également trancher le débat entre partisans  de

l'anonymat des  dons  de gamètes , spermatozoïdes  ou

ovocytes , et tenants  de la vérité des  origines . Dire s i le

don d'ovocytes  mérite un défraiement à la mesure du

risque encouru et des  contraintes  subies  par la femme,

quitte à tordre le princ ipe de la gratuité. I l faudra enfin se

prononcer pour ou contre la légalisation des  mères

porteuses .

Sur ces  sujets , la légis lation ressemble de plus  en plus  à

un tigre de papier. En effet, des  couples  en mal d'enfant

contournent chaque année l'interdit et vont chercher

sous  des  c ieux plus  c léments  ce qu'on leur refuse en

France -ovocytes  en vente en Espagne ou en Grèce,

mères  porteuses  légales  dans  de nombreux E tats

américains  et canadiens , fécondation in vitro ouverte

aux couples  gays  en Belgique. "P ouvons-nous  nous  en

tenir à une légis lation interne rigide dans  un contexte

très  libéral?" s 'es t interrogé Frédérique Dreifuss -Netter,

professeur de droit et membre du C C NE, lors  d'une

audition de l'O ffice parlementaire.

Q uelle es t la méthode de travail retenue? Rapports  et

avis  consacrés  à la bioéthique s 'accumulent. Le C C NE,

l'A gence de biomédec ine et l'O PC ST  ont déjà rendu

leurs  copies . Le C onseil d'E tat devrait en faire autant

d'ic i peu. L'A cadémie de médec ine livrera ce mois -c i sa

pos ition sur la ges tation pour autrui. A u Sénat, un groupe

de travail s 'es t prononcé dès  juin 2008 pour une

légalisation très  encadrée des  mères  porteuses . Q uant à

la miss ion d'information parlementaire pour la révis ion

de la loi de bioéthique, elle remettra ses  conc lus ions  au

second semestre.

Mais  le débat ne se cantonnera pas  aux cénac les  des  experts . "N icolas  Sarkozy souhaite que

les  Français  s 'emparent de ces  thèmes", souligne le député (UMP ) Jean Leonetti, nommé à la

tête du comité de pilotage chargé de l'organisation des  états  généraux de la bioéthique. P is te

esquissée: la tenue de trois  forums thématiques  avec  des  panels  de c itoyens  et d'une

quinzaine de rencontres , dans  le cadre des  espaces  régionaux d'éthique. En prime, un s ite

Internet d'information sera ouvert en février.

Gare à la cacophonie, avertit le député (PS) A lain C laeys , prés ident de la miss ion
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parlementaire et membre du comité de pilotage: "I l faut éviter le télescopage entre les

travaux des  uns  et des  autres", es time-t-il. Sinon, le chantier de la bioéthique pourrait bien

se trans former en us ine à gaz.

L'Eglise dans la bataille

Les  évêques  français  ont la ferme intention de faire

entendre leur voix dans  les  discuss ions  sur la révis ion de la

loi de bioéthique. E t ils  s 'y préparentd'arrache-pied. La

réflexion engagée voilà plus  d'un an par la C onférence des

évêques  de France a débouché sur un document de travail

qui doit leur permettre d'interpeller les  élus  et de mettre en

avant leur argumentation. De plus , dans  chaque diocèse,

des  "personnes  relais " formées  aux ques tions  de bioéthique

seront disponibles  pour intervenir dans  les  débats .

L'Eglise souhaite en effet renouer le dialogue avec  l'opinion

publique, sans  renier les  princ ipes  auxquels  elle es t

attachée. "La dignité de la personne doit être reconnue à

tout être humain depuis  sa conception jusqu'à sa mort

naturelle", a rappelé l'ins truc tion Dignitas  personae, publiée

parle V atican en décembre. P as  ques tion, donc , d'accepter

la recherche sur les  cellules  souches  embryonnaires , ni la

légalisation des  mères  porteuses .
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